
PLAN D’ACTION 2023-2024 

Comité Accessibilité



1 Emploi

Cible 1 : S’assurer que tous les employés suivent une
formation sur l’accessibilité, y compris des renseignements
sur les principes généraux, la législation pertinente et les
politiques et les procédures de la Société en matière
d’accessibilité.

Cible 2 : Déterminer ce qui fait obstacle à l’accessibilité dans
la Société, au moyen de sondages sur l’engagement, de
réunions et de groupes de réflexion, avec l’aide du Comité et
les autres comités sur l’équité, diversité et l’inclusion.

Cible 3 : Offrir des possibilités de stage en collaboration avec
des tiers œuvrant dans la collectivité, dont des
établissements d’enseignement et organismes qui favorisent
l’emploi des personnes handicapées.

Cible 4 : Disposer d’un personnel représentatif du milieu dans
lequel la Société exerce ses activités ou offre des biens et
services, grâce à des partenariats noués dans le cadre de
programmes de sensibilisation ou avec des organismes
voués aux enjeux d’équité, d’accessibilité et d’inclusivité.

2 Environnement bâti ou conception des espaces 
publics

Cible 1 : Effectuer des études de réalisation pour l’installation d’un 
ascenseur dans le secteur Mini-Mondo du Centre des sciences.

Cible 2 : Élaborer un plan de conception d’un ascenseur dans le 
secteur Mini-Mondo du Centre des sciences.

Cible 2 : Aménager un nouveau secteur administratif pour le siège 
social adapté aux normes d’accessibilité.

Cible 3 : Aménager une place publique accessible au Quai de 
l’Horloge.

Cible 4 : Réaménager le comptoir de service (billetterie) du 
Centre des sciences en intégrant les éléments d’accessibilité 
dans la conception des plans.
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3 Technologie de l’information et des 
communications (TIC)

Cible 1 : Analyser les systèmes informatiques s’offrant
comme les plus accessibles pour les personnes
handicapées.

Cible 2 : Élaborer des plans d’action pour corriger les
lacunes de chacun des systèmes d’entreprise en conformité
avec les normes de l’AATIA (Accessibilité, adaptation et
technologie informatique adaptée).

4 Communications, autres que les technologies de 
l’information et des communications

Cible 1 : Implanter un guide de planification de visite pour les
clientèles avec besoins particuliers .

Cible 2 : Créer un guide de terminologie en accessibilité pour les 
employés.

Cible 3 : Offrir une formation pour un service à une clientèle
permettant de répondre à des besoins diversifiés.

Cible 4 : Effectuer la mise à jour de tous les plans d’évacuation en
prenant en considération tous types de limitations.

Cible 5 : Créer un guide de visite pour la clientèle ayant des
limitations et en situation de handicap.

Cible 6 : Souligner à la fin de la saison estivale, le ou les
producteurs s’étant distingués par la mise en place d’actions liées à
l’accessibilité .

Cible 7 : Effectuer un sondage clientèle comportant des question
sur l’accessibilité.
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5 Acquisition de biens, de services et 
d’installations

Cible 1 : Créer un comité incluant des personnes en 
situation de handicap pour analyser les obstacles liés aux 
technologies de l’information.

6
Conception et prestation de programmes et de 

services

Cible 1 : Faire l’ajout de sous-titres aux capsules vidéo dans
l’exposition Explore du Centre des sciences.

Cible 2 : Concevoir un aide-mémoire portant sur l’accessibilité
pour le développement d’expositions.

Cible 3 : Organiser des évènements thématiques soulignant
diverses formes de handicap.
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